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Procès-verbal de la réunion no 15

Le 12 décembre 2001 à 12 h HAE

Salle du conseil Dôme, NAV CANADA, 77, rue Metcalfe, 12e étage

Présents :
Co-président


Tor Veltheim, nav canada
Co-président


Greg Holbrook, apfc


Secrétaire


Brent Clary, nav canada


Membre


Ron Doyle, nav canada
Membre


George Powell, nav canada


Membre


Gene Szabo, agffp



Membre


Paul Morse, fioe



Membre


Greg Myles, tca/accta


Secrétaire général

Herb Brennen, cmnc
Absents :
Membre


Kathy Fox, nav canada
Membre


J.-P. Duclos, ascac
Membre


Mike Wing, ucet
Membre


Frank Mendonca, acsso
1.
Adoption du procès-verbal de la réunion no 14, tenue le 14 décembre 2000 – Le procès-verbal est adopté tel quel.

2.
Rapports des comités

a. Santé et sécurité au travail – Les commentaires à l'égard du chapitre 2 ont été reçus pour l'échéance du 7 février 2001. Le Comité ne s’est pas réuni depuis la dernière réunion du Conseil mixte. L'avis de demande de commentaires relativement au chapitre 3 a été diffusé le 15 octobre 2001; l'échéance pour les commentaires est le 15 janvier 2002. La Société a proposé Jacques Morin pour remplacer Jerry Croucher, qui a pris sa retraite en juin 2001. La Société a signalé que, d'ici à la fin de la semaine prochaine, la direction pourra consulter l'avis juridique préparé sur la structure proposée du comité de SST, compte tenu des exigences du Code canadien du travail. Alain Bureau représentera la Société au comité de SST.
b. Conseil de gestion des avantages sociaux - Le Comité spécial des avantages sociaux s’est réuni deux fois depuis la dernière réunion du Conseil mixte. Sun Life recommande une augmentation de 13 % des primes du régime de santé complémentaire et une diminution de 5 % des primes du régime de soins dentaires. Le rapport annuel du régime d'invalidité de longue durée n'a pas été remis car GWL n'a pas encore signé d'entente avec la Société sur les frais administratifs. On fait observer au Conseil d'administration que l'utilisation du régime d'ILD s'est stabilisée. Le Conseil de gestion attend l'issue de la réunion du Comité spécial des avantages sociaux en vue de permettre l'élaboration d'un mandat approprié pour sa reconduction. Entre-temps, le Conseil d’administration demande au Conseil mixte 
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c. de consentir à ce que tous les appels interjetés dans le cadre du régime de prestations soient adressés par le membre directement au bureau du CMNC, et non à la Société. On exprime cette réserve parce que la loi stipule que les membres ne doivent pas être requis d'ouvrir leur dossier médical à la Société aux fins de résolution des appels, ce que prévient le dépôt des appels au CMNC. Lorsque le Conseil d’administration examine les appels, toute forme d'identification personnelle est supprimée du dossier. La Société demande un avis juridique sur la question de l'accès aux dossiers médicaux.
d. Comité des indemnités  - Le Comité ne s'est pas réuni depuis juin 2001. Les nouveaux taux de 2002 pour le kilométrage et les repas n'étaient pas disponibles pour approbation car le rapport Runtzheimer était incomplet. La Société propose Jacques Chamberlain pour remplacer Jim Livingston à la présidence.
e. Comité exécutif – Le comité s'est réuni trois fois depuis la dernière réunion du Conseil.

f. Prestations spéciales – La réunion de l'AANNC qui aura lieu le 17 décembre se penchera sur la dernière proposition de la Société.

3.
Budget 2001-2002 – Le Comité exécutif recommande l'approbation du budget 2001-2002. Le Conseil mixte approuve le budget.

4. Mandat pour la nomination des présidents des comités permanents – Une recommandation du Comité exécutif est approuvée par le Conseil comme principe directeur pour la nomination des présidents des comités permanents.

Présidence de comité permanent

Mandat du président

· Mandat d'une durée de trois ans, à la discrétion du Comité exécutif du CMNC. Les nominations au poste de président peuvent être retirées par le groupe de nomination pendant le mandat.

· Options de renouvellement : à la discrétion du Comité exécutif et avec l’accord du président; étudiées chaque année par le Comité exécutif.

· Demeurer en poste jusqu’à désignation d’un remplaçant.

Admissibilité au poste de président

· Actuellement employé de NAV CANADA ou d’une des unités de négociations au sein de NAV CANADA

· Doit occuper un poste supérieur au sein de son organisation.
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Sélection du président

· Sélection approuvée par le Comité exécutif du CMNC

· Les mises en candidature à la présidence des comités des indemnités et de SST sont présentées par la Société.

· Les mises en candidature à la présidence du conseil de gestion des avantages sociaux sont présentées par les syndicats.

Nota : Rien n’oblige à changer les règlements internes actuels.

5. Procédure d’appel du régime d’avantages sociaux – On retarde la circulation d’un projet de règlement en attendant l’examen par la Société des exigences juridiques de confidentialité des dossiers médicaux.

6. Rapports financiers annuels – Le Conseil mixte a reçu un état de fin d’exercice pour la période du 1er septembre 1999 au 31 août 2000 et un autre pour la période du 1er septembre 2000 au 31 août 2001. Le Conseil accepte les rapports.

7. Site Web du CMNC – On convient que le CMNC envisagera la possibilité et la dépense d’avoir son propre site Web car il semble impossible à la Société de protéger ses renseignements et de permettre aux syndicats d’avoir accès à son intranet.

8. CD pour le CMNC – On s’accorde à dire qu’avec le travail qui attend les comités, le Conseil préfère attendre l’achèvement des travaux avant de distribuer un nouveau CD.

9. Date de la prochaine réunion prévue –20 juin 2002
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